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PPRREEAAMMBBUULLEE  

 
 

Quõest-ce quõun Plan Local dõUrbanisme (P.L.U.) ? 
 

Suite à la loi Solidarité et Renouvellement Urbains du 13.12.2000, le Plan Local d'Urbanisme ou 

"PLU", remplace désormais le Plan d'Occupation des Sols (P.O.S.). Il couvre l'intégralité du territoire 

communal. La loi dite « ALUR » - Accès au Logement et un Urbanisme Rénové ð du 24 mars 2014 a 

modifié certains aspects du PLU. 

 

Le PLU expose le diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques, et 

pr®cise les besoins r®pertori®s en mati¯re de d®veloppement ®conomique, dõagriculture, 

d'aménagement de l'espace, d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, de transports, 

d'équipements et de services. 

 

« Un Plan Local dõUrbanisme ou PLU est un document d'urbanisme établi à court et moyen termes, qui 

fixe les règles générales et les servitudes d'utilisation des sols permettant dõatteindre les objectifs 

mentionn®s ¨ lõarticle L. 101-2, qui peuvent notamment comporter l'interdiction de construire. 

 

Article L.151-1 du Code de lõurbanisme 

Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 

Modifié par Ordonnance n°2020-745 du 17 juin 2020 

 

« Le plan local d'urbanisme respecte les principes énoncés aux articles L.101-1 à L.101-3. » 

 

Un Plan Local dõUrbanisme doit donc, sõil y a lieu, °tre compatible avec les dispositions du sch®ma de 

cohérence territoriale, du schéma de secteur, du schéma de mise en valeur de la mer, de la charte du 

parc naturel régional, du SDAGE, du SAGE, du PCAER ainsi que du plan de déplacements urbains et 

du programme local de lõhabitat.  

 

Article L.101-1 du Code de lõurbanisme 

Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 

 

Le territoire français est le patrimoine commun de la nation.  

Les collectivités publiques en sont les gestionnaires et les garantes dans le cadre de leurs 

compétences.  

En vue de la réalisation des objectifs définis à l'article L.101-2, elles harmonisent leurs prévisions et 

leurs décisions d'utilisation de l'espace dans le respect réciproque de leur autonomie. 

 

Article L.101-2 du Code de lõurbanisme 

Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015  

Modifié par LOI n°2021-1104 du 22 août 2021 

 

Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en 

matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 

 

1° L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces 

urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre l'étalement urbain ; 

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 

activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages 

naturels ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000042008141/2021-04-01/
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3254BA90E924C08CE1F578AEC04FF58E.tpdila13v_2?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20160125&categorieLien=id#LEGIARTI000031207270
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3254BA90E924C08CE1F578AEC04FF58E.tpdila13v_2?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20160125&categorieLien=id#LEGIARTI000031207270
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d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du 

patrimoine culturel ; 

e) Les besoins en matière de mobilité ; 

 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 

capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans 

discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités 

économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements 

publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de 

répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, 

d'amélioration des performances énergétiques, de développement des communications 

électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de développement 

des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 

 

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 

 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, 

des pollutions et des nuisances de toute nature ; 

 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, 

du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des 

espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités 

écologiques ; 

 

6° bis La lutte contre l'artificialisation des sols, avec un objectif d'absence d'artificialisation nette à 

terme ; 

 

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des 

émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et 

la production énergétique à partir de sources renouvelables ; 

 

8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des 

personnes en situation de handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et 

rurales. 

 

 

 

Quel est son contenu ? 
 

Le contenu du PLU est d®fini par lõarticle L151-2 du Code de lõurbanisme (Cr®® par ORDONNANCE 

n°2015 -1174 du 23 septembre 2015) qui dispose entre autres : 

 

Le plan local d'urbanisme comprend : 

1° Un rapport de présentation ; 

2° Un projet d'aménagement et de développement durables ; 

3° Des orientations d'aménagement et de programmation ; 

4° Un règlement ; 

5° Des annexes. 

 

Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques. Ces documents 

graphiques peuvent contenir des indications relatives au relief des espaces auxquels il s'applique. 
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IINNTTRROODDUUCCTTIIOONN  
 

 

Historique des documents dõurbanisme 
 

Par délibération du 29 mars 2021, le conseil municipal de la commune de Saint-Julien-les-Villas a 

prescrit la révision de son Plan Local d'Urbanisme (PLU). Le PLU actuellement en vigueur a été 

approuvé le 7 juin 2012. 
 

La loi S.R.U. entrée en vigueur le 13/12/2000, a entra´n® une r®forme des documents dõurbanisme.  

Le P.O.S. sõappelle d®sormais ç Plan Local dõUrbanisme » (P.L.U.) et son contenu diffère de celui du 

P.O.S. La procédure de révision du P.L.U. suit donc désormais les nouvelles règles fixées par les 

d®crets dõapplication de la loi, entr®s en vigueur ¨ compter du 1er avril 2001. 
 

La loi SRU fut modifiée et complétée par la loi « Urbanisme et Habitat » du 02 juillet 2003. Il faut tenir 

compte des adaptations suivantes li®es ¨ lõintroduction des lois Grenelle, la loi du 25 mars 2009 (Loi 

n°2009 -323 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion) et son décret 

dõapplication ; le décret n° 2010 -304 du 22 mars 2010 pris pour l'application des dispositions 

d'urbanisme de la loi du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion. 
 

La loi ALUR pour lõAcc¯s au Logement et un Urbanisme R®nov® du 24 mars 2014, est venue 

r®cemment ®toffer le cadre l®gislatif li® ¨ lõurbanisme. Cette nouvelle r®forme insiste sur lõimportance 

de la Trame Verte et Bleue (TVB) dans lõ®laboration du PLU et renforce la politique de lõ£tat 

concernant la limitation de la consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers, et la 

protection de ces espaces contre le mitage. 
 

La loi ELAN pour l'Evolution du Logement, de l'Aménagement et du Numérique adoptée le 16 octobre 

2018 envisage de faciliter la construction de nouveaux logements et de protéger les plus fragiles.  Elle 

prescrit notamment la simplification de la hiérarchie des normes évoquée ci-après. 
 

La loi Climat et Résilience portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 

résilience face à ses effet adoptée le 22 août 2021 vise à une meilleure maîtrise du développement 

de lõurbanisation via la d®finition dõobjectifs de ç Zéro artificialisation nette » mais également 

dõoptimisation de lõutilisation des sols. 

 

 

Objectifs de révision du Plan Local dõUrbanisme 
 

Les objectifs énoncés dans la délibération du conseil municipal qui motivent cette révision sont les 

suivants : 
ð La préservation des espaces naturels, des paysages et des zones humides ; 

ð La mise à jour des emplacements réservés ; 

ð Le d®veloppement harmonieux de lõactivit® ®conomique et touristique ; 

ð La protection des personnes et des biens par la prise en compte des risques naturels et/ou 

technologiques dans les zones concernées ; 

ð Le renforcement de la mixité fonctionnelle et sociale ; 

ð Lõouverture ¨ la construction des terrains qui b®n®ficient d®j¨ des infrastructures et des 
réseaux primaires ; 

ð La prise en compte des nouvelles dispositions législatives en vigueur depuis la dernière 

version du PLU, notamment lõ®volution du PPRI ; 

ð Lõam®nagement de b©timents ¨ usage collectif (¨ la fois trop et pas assez pr®cis pour cette 
délibération ; vous évoquez déjà la mixité sociale et fonctionnelle) ; 

ð La maitrise de la ressource fonci¯re et la lutte contre lõ®talement urbain ; 

ð Lõint®gration de la circulation douce dans le projet urbain. 
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Contexte de révision du Plan Local dõUrbanisme 
Le Plan Local dõUrbanisme en vigueur devra respecter les dispositions issues de lois telles que : 
Á la Loi n°92-646 relative ¨ lõ®limination des d®chets, ainsi quõaux installations class®es pour la protection de 

lõenvironnement du 13 Juillet 1992, 

Á la Loi n°92-1444 relative à la lutte contre le bruit du 31 Décembre 1992, 

Á la Loi n°93-24 sur la protection et la mise en valeur des paysages, qui modifie certaines dispositions législatives 

en mati¯re dõenqu°te publique du 8 janvier 1993, 

Á la Loi n°95-101 relative au renforcement de la protection de lõenvironnement (loi Barnier) du 2 F®vrier 1995, 

Á la Loi n°96-1236 sur lõAir et lõutilisation de lõ®nergie du 30 D®cembre 1996, 

Á la Loi n°99-533 dõorientation pour lõam®nagement et le d®veloppement durable du territoire du 16 Juin 1999, dite 

« loi Voynet », 

Á la Loi « Solidarité et Renouvellement Urbains » du 13 Décembre 2000, 

Á la Loi « Urbanisme-Habitat » du 02 Juillet 2003, 

Á le Décret n°2004-531 du 9 Juin 2004 relatif aux documents dõurbanisme et modifiant le code de lõurbanisme, 

Á la Loi n°2005-32 de programmation pour la cohésion sociale du 18 Janvier 2005, 

Á la Loi n°2005-157 relative au développement des territoires ruraux du 23 Février 2005, 

Á la Loi n°2005-809 sur les concessions dõam®nagement du 20 juillet 2005, 

Á lõordonnance du 8 d®cembre 2005 et le d®cret du 5 Janvier 2007 sur la r®forme de lõapplication de droit des sols, 

Á la Loi n°2006-872 portant Engagement National pour le Logement (ENL) du 13 Juillet 2006, 

Á la Loi n°2006-1772 sur lõEau et les milieux aquatiques du 30 D®cembre 2006, 

Á le Décret n°2007-18, réforme du permis de construire, du 5 Janvier 2007, 

Á le Décret n°2010-365 du 9 avril 2010 relatif ¨ lõ®valuation des incidences Natura 2000, 

Á la Loi n°2009-967, de programmation relative ¨ la mise en ïuvre du Grenelle de lõenvironnement, consolid®e au 

01 Juillet 2010, 

Á la Loi n°2010-788 portant Engagement National sur lõEnvironnement du 12 Juillet 2010,  

Á la Loi n°2010-874 de modernisation de lõagriculture et de la p°che du 27 juillet 2010, 

Á la loi n°2011 -12 portant diverses dispositions dõadaptation de la l®gislation au droit de lõUnion europ®enne du 5 

janvier 2011, 

Á le Décret n°2012-90 de mise en conformit® de la partie r®glementaire du code de lõurbanisme relative aux 

documents dõurbanisme du 29 f®vrier 2012,  

Á le Décret n°2012-995, relatif ¨ lõ®valuation environnementale des documents dõurbanisme du 23 ao¾t 2012, 

Á le Décret n°2012-1492 du 27 décembre 2012 relatif à la trame verte et bleue, 

Á la Loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour lõacc¯s au logement et un urbanisme r®nov® dite ç loi ALUR », 

Á la Loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 dõavenir pour lõagriculture, lõalimentation et la for°t (LAAF), 

Á le Décret n°2014-1661 du 29 décembre 2014 prolongeant le délai de validité des permis de construire, des 

permis dõam®nager, des permis de d®molir et des d®cisions de non-opposition à une déclaration préalable, 

Á la Loi n°2015-292 du 16 mars 2015 relative ¨ lõam®lioration du r®gime de la commune nouvelle, pour des 

communes fortes et vivantes, 

Á le Décret n°2015-836 du 9 juillet 2015 relatif ¨ la r®duction des d®lais dõinstruction des autorisations 

dõurbanisme, 

Á la Loi n°2015-990 du 6 ao¾t 2015 pour la croissance, lõactivit® et lõ®galit® des chances ®conomiques dite ç loi 

Macron », 

Á la Loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, 

Á lõOrdonnance nÁ2015-1174 du 23 septembre 2015 relative à la partie législative du livre Ier du code de 

lõurbanisme, 

Á le Décret n°2015-1782 du 28 décembre 2015 modifiant diverses dispositions de la partie règlementaire du code 

de lõurbanisme,  

Á le Décret n°2015-1783 du 28 d®cembre 2015 relatif ¨ la partie r¯glementaire du livre Ier du code de lõurbanisme 

et ¨ la modernisation du contenu du Plan Local dõUrbanisme, 

Á le Décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant r®forme de lõautorit® environnementale, 

Á lõOrdonnance nÁ2016-1028 du 27 juillet 2016 relative aux mesures de coordination rendues nécessaires par 

lõint®gration dans le sch®ma r®gional dõam®nagement, de d®veloppement durable et dõ®galit® des territoires, des 

sch®mas r®gionaux sectoriels mentionn®s ¨ lõarticle 13 de la loi nÁ 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle 

organisation territoriale de la République, 

Á le Décret n°2016-1071 du 3 Ao¾t 2016 relatif au Sch®ma R®gional dõAm®nagement, de D®veloppement Durable 

et dõ£galit® des Territoire ð SRADDET, 

Á la Loi n°2016-1087 du 8 Août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages, 

Á la Loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative ¨ la libert® de la cr®ation, ¨ lõarchitecture et au patrimoine, 

Á la Loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté, 

Á la Loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique, 

Á la Loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 d'accélération et de simplification de l'action publique, 

Á la Loi n°2021 -1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 

résilience face à ses effets. 
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La loi Grenelle 2 a inscrit dans les politiques dõurbanisme une am®lioration des performances 

énergétiques par des mesures environnementales concernant les espaces verts, la densité, les 

constructions, leurs volumes et orientations traduites dans le PLU. 

 

De ce fait, le PLU devra être compatible avec le Schéma régional d'aménagement, de 

développement durable et d'égalité des territoires (SRADDET Grand Est), les Schémas de Cohérence 

Territoriale (SCoT des Territoires de lõAube) et le Programme Local de lõHabitat (PLH de Troyes 

Champagne Métropole). 

 

 
Source : réalisation Perspectives 

 

 

Sigles : 

 
SRADDET : Sch®ma R®gional dõAm®nagement, de D®veloppement Durable et dõEgalit® des Territoires 

SDAGE : Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux 

SAGE : Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des Eaux 

PGRI : Plan de Gestion des Risques dõInondation 

DSFM/DSBM : Document Stratégique de Façade Maritime/Bassin Maritime 

PEB : Plan dõExposition au bruit des a®rodromes  

PPM : Prescriptions particulières de massif 

PLH : Plan Local de lõHabitat 

PCAET : Plan Climat Air Energie Territorial 

PDU/PM : Plan de Déplacement Urbain / Plan de Mobilité 

SCoT des Territoires  
Ǭǳ ȴṭ!ʎǤǳ ǈɭɭɰɊʎʦǴ  

le 10 février 2020  

PLH de TCM 
approuvé  

le 11 décembre 2019  
 

SRADDET Grand Est 
approuvé  

le 24 janvier 2020  
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Contexte général 
 

La commune de Saint-Julien-les-Villas est situ®e dans le d®partement de lõAube, au sein de 

lõagglom®ration Troyenne, ¨ environ 4 kilom¯tres au Sud du centre de Troyes. 

Elle d®pend administrativement de lõarrondissement de Troyes et du canton de Troyes 4. 
 

Saint-Julien-les-Villas est une commune urbaine marquée par la vallée de la Seine, ses dérivations et 

ses affluents. 
 

Elle constitue lõentr®e Sud-Est de lõagglom®ration Troyenne et est travers®e par de nombreuses 

infrastructures : RD671 (ancienne route nationale 71), la rocade Sud-Est de contournement, lignes 

SNCF (Paris-Bâle, Troyes/Châtillon-sur-Seine et Châlons-en-Champagne/Saint-Florentin), le canal de 

restitution du lac-réservoir Seine.  

 

SITUATION ADMINISTRATIVE 
 

Situation de la commune dans lõAgglom®ration Troyes 

Champagne Métropole 

Depuis le 1er Janvier 2017, la commune 

est membre de la Communauté 

dõAgglom®ration de Troyes Champagne 

Métropole (TCM). 

 

Composée de 81 communes, TCM est 

une fusion-extension de 

5 Établissement Public de Coopération 

Intercommunale (EPCI) : la communauté 

dõagglom®ration du Grand Troyes, les 

communautés de communes Bouilly 

Mogne Aumont, Seine Barse, Seine 

Melda Coteaux et 6 communes des 

Portes du Pays dõOthe. 

 

Lõagglom®ration administre le quotidien 

de 173 329 habitants (Insee 2018), soit 

plus de la moitié du département de 

lõAube sur une superficie de 889 km². 

Elle représente la 6ème agglomération de 

la région Grand-Est en termes de 

population. 
Source : Troyes Champagne Métropole 

 

 

 

 

 

Saint-Julien-les-Villas est limitrophe avec les 

communes de :  

- Troyes et Saint-Parres-aux-Tertres au 

Nord, 

- Rouilly-Saint-Loup à l'Est, 

- Bréviandes au Sud, 

- et Rosières-près-Troyes à l'Ouest. 
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LE SCHEMA REGIONAL DõAMENAGEMENT, DE DEVELOPPEMENT DURABLE ET DõEGALITE DES 

TERRITOIRES (SRADDET) GRAND EST 
Source : CEREMA et Région Grand Est 

 

Créé par la loi portant nouvelle organisation territoriale de la République (loi NOTRe), le SRADDET est 

un document de planification qui précise la stratégie régionale et détermine les objectifs et règles 

fix®es par la r®gion dans plusieurs domaines de lõam®nagement du territoire. 

 

Il précise notamment : 

- les objectifs de la R®gion ¨ moyen et long terme en mati¯re dõ®quilibre et dõ®galit® des 

territoires, dõimplantation des diff®rentes infrastructures dõint®r°t r®gional, de 

d®senclavement des territoires ruraux, dõhabitat, de gestion ®conome de lõespace, 

dõintermodalit® et de d®veloppement des transports, de ma´trise et de valorisation de 

lõ®nergie, de lutte contre le changement climatique, dõair, de protection et de restauration de 

la biodiversité, de prévention et de gestion des déchets ; 
 

- les règles générales prévues par la Région pour contribuer à atteindre ces objectifs. 

 

Il intègre plusieurs schémas régionaux thématiques préexistants : Schéma Régional de 

Coh®rence Ecologique (SRCE), Sch®ma R®gional du Climat de lõAir et de lõEnergie (SRCAE), é 

 

 

 

Sur la région Grand Est, le SRADDET 

approuvé le 24 janvier 2020 permet de 

d®finir une strat®gie ¨ lõhorizon 2050 

pour lõam®nagement et le d®veloppement 

durable du territoire régional.  

 

 

 

Cette stratégie est portée et élaborée par la Région Grand Est, mais est co-construite avec tous ses 

partenaires (collectivit®s territoriales, Etat, acteurs de lõ®nergie, des transports, de lõenvironnement, 

associationsé). 

Cette stratégie est transversale et concerne un ensemble de thématiques : aménagement du 

territoire, transports et mobilités, climat-air-énergie, biodiversité ð eaux et prévention ð gestion des 

déchets. 
 

Lõ®tat des lieux r®alis® dans le cadre de lõ®laboration du SRADDET r®v¯le 3 défis majeurs pour le 

Grand Est : 

¶ Faire région : à toute échelle, renforcer les coopérations et les solidarités 

¶ Dépasser les frontières pour le rayonnement du Grand Est 

¶ Réussir les transitions de nos territoires 
 

Sur la base de cet état des lieux et de défis majeurs, 30 objectifs ont été définis et déclinés en  

30 r¯gles qui pr®cisent la mani¯re de les mettre en ïuvre par les acteurs et documents cibl®s 

réglementairement par le SRADDET. 
 

Ces r¯gles du SRADDET sõappliquent sur 5 grands domaines : 

¶ Le climat, lõair et lõ®nergie 

¶ La biodiversit® et la gestion de lõeau 

¶ Lõ®conomie circulaire et la gestion des d®chets 

¶ La gestion des espaces et lõurbanisme 

¶ Les transports et la mobilité 
 

Le SRADDET prévoit un objectif de r®duction de 50 % de la consommation dõespaces des 

10 derni¯res ann®es ¨ lõhorizon 2030 et de 75 % ¨ lõhorizon 2050. 
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LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT) DES TERRITOIRES DE LõAUBE 
Source : Syndicat Depart 

 

Le Sch®ma de Coh®rence Territoriale (SCoT) est un document dõurbanisme et de planification 

stratégique. Il fixe les grandes orientations dõam®nagement et de d®veloppement durables ¨ 

lõ®chelle dõun large territoire. Le SCoT veille à la cohérence des projets et des actions pour tout ce qui 

concerne l'habitat, les transports et les déplacements, le développement économique et commercial, 

la préservation de l'environnement, les espaces agricoles... 

 

La révision du SCoT de la région Troyenne valant ®laboration du SCoT des Territoires de lõAube a ®t® 

prescrite le 7 Juin 2018. Cette r®vision port®e par le Syndicat dõEtude, de Programmation et 

dõAm®nagement de la R®gion Troyenne (Syndicat D®part), d®limite un nouveau p®rim¯tre compos® 

de 9 intercommunalités regroupant 352 communes et près de 255 000 habitants, soit 80 % de la 

superficie et de la population du département de l'Aube, dont la commune de Saint-Julien-Les-Villas. 

 

 

 

Le SCoT des Territoires de lõAube a ®t® approuv® lors du 

comité syndical du 10 Février 2020.  

 

 

 

Ses objectifs sont de : 

- Conforter la philosophie du SCoT pour une gestion équilibrée et durable du territoire, en 

enrichissant les fondamentaux du SCoT ¨ lõ®chelle dõun p®rim¯tre renouvel®, et en 

coconstruisant avec les territoires urbains, p®riurbains et ruraux un cadre dõorientations 

adapt® aux ®volutions et au contexte social, environnemental et ®conomique dõaujourdõhui et 

de demain. 

- Approfondir certains sujets apparus comme strat®giques depuis lõapprobation du SCoT, et 

notamment préserver les identités et spécificités des territoires composant le nouveau 

périmètre du SCoT, renforcer la prise en compte de la trame verte et bleue, développer la 

r®silience du territoire face aux inondations, contribuer ¨ lõadaptation au changement 

climatique et prendre en compte le développement des énergies renouvelables, conforter la 

politique dõam®nagement commercial, articuler les mobilit®s ¨ lõ®chelle du SCoT. 

- Adapter le SCoT aux évolutions législatives et réglementaires intervenues depuis son 

approbation, et notamment intégrer de nouveaux contenus au sein du rapport de 

pr®sentation, du Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) et du 

Document dõOrientations et dõObjectifs (DOO). 

 

Le SCoT des Territoires de lõAube int¯gre en particulier les orientations et objectifs du Sch®ma 

R®gional dõAm®nagement et de D®veloppement Durable des Territoires qui int¯gre lui-même les 

documents supra-communaux du SRCE, du SDAGE, é qui sont pr®sent®s au sein du pr®sent rapport 

de présentation 

 

 

 

Le SCoT des Territoires de lõAube place la commune dans lõunit® territoriale de la Confluence de 

Troyes au sein de lõagglom®ration Troyes Champagne M®tropole. Cela implique que le SCoT pr®voit 

un objectif entre 550 et 650 logements par an ¨ lõ®chelle de lõEPCI et entre 80 et 226 hectares de 

foncier urbanisable ¨ lõhorizon 2035 (Saint-Julien-Les-Villas étant située dans le secteur A du 

Programme Local de lõHabitat de Troyes Champagne M®tropole). 

 

 

 

http://www.syndicatdepart.fr/le-scot-c-est-a-dire
http://www.syndicatdepart.fr/le-scot-c-est-a-dire
http://www.syndicatdepart.fr/le-territoire-du-scot
http://www.syndicatdepart.fr/le-dossier-de-scot
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PARTIE 1 : 

 

ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT 
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1.1 MILIEU PHYSIQUE ET NATUREL 

1.1.1 CLIMAT 
(Source : PCAER Champagne-Ardenne) 

 

DESCRIPTION DU CLIMAT 
 

Le PCAER identifie le climat de la région Champagne-Ardenne comme océanique doux, qui constitue 

une zone de transition vers le climat continental. La température moyenne annuelle est de 10°C, 

avec une moyenne hivernale à 2°C et une moyenne estivale à 18°C. Les précipitations sont assez 

modérées (entre 550 et 700 mm par an). 
 

A lõ®chelon local, les donn®es m®t®orologiques disponibles proviennent de la station METEOFRANCE 

de Troyes-Barberey. Ces données correspondent de manière générale au climat de la région 

troyenne, océanique, avec des influences continentales telles que décrites ci-dessus. 

 

Températures 

Le secteur de Troyes (incluant la commune de Saint-Julien-les-Villas) est caractérisé par une 

température moyenne annuelle de 10,7°C environ. La moyenne de ces températures maximales est 

dõenviron 15,8ÁC et celle des temp®ratures minimales de 5,8ÁC (entre 1981 et 2010). 

La durée de bon ensoleillement est de 67 jours annuellement, soit 1 816,4 heures dõensoleillement 

entre 1991 et 2010. 

 

Précipitations 

En ce qui concerne les précipitations dans la région auboise, secteur de Troyes, le cumul moyen 

annuel des précipitations est de 644,8 mm environ.  
 

Les précipitations dans la région sont donc relativement importantes et régulières tout au long de 

lõann®e, de 61,7 mm en Mai ¨ 63,6 mm en octobre. 
 

La commune de Saint-Julien-les-Villas est localisée dans une région relativement orageuse, 

notamment en été. Les indices relatifs aux risques orageux sur le territoire sont plutôt moyens et 

l®g¯rement inf®rieurs ¨ la moyenne nationale. La densit® de foudroiement dans lõAube est en effet 

de 1,9 alors que la moyenne nationale est proche de 2. 

 

Vents 

En ce qui concerne les épisodes venteux, la rose des vents établie pour le site de référence de 

lõa®roport de Troyes-Barberey est fond®e sur des observations sõ®tendant de Juillet 2002 ¨ F®vrier 

2020. Elle met en évidence trois groupes de vents principaux :  

- Des vents fréquents, provenant de la façade Sud, avec des vents du Sud-Ouest relativement 

forts (vitesse > 24 km/h). 

- Des vents également fréquents, provenant du secteur Nord / Nord-Ouest. 

- Des vents provenant du secteur Nord-Est, moins fréquents que les précédents. 

 

La direction du vent dominant est donc Sud / Sud-Ouest. 

 

 



Commune de Saint-Julien-les-Villas  Révision du Plan Local dõUrbanisme 

 

PERSPECTIVES  Urbanisme et Paysage - Rapport de Présentation -            11 

1.1.2 TOPOGRAPHIE 

 

TOPOGRAPHIE 

 

Le territoire communal sõ®tend en grande partie dans la vall®e alluviale de la Seine. Ainsi, la partie 

Est du finage, pr®sente une topographie plane situ®e ¨ 110 m¯tres dõaltitude, avec un point bas ¨ 

108 mètres. 

 

Lõaltitude augmente vers lõOuest, pour atteindre 121 mètres au niveau du boulevard de Dijon.  

La vallée du Triffoire est marquée dans cette partie Ouest. 

 

Entre la Seine et le Triffoire, sõest dessin®e une petite butte, rep®rable par le ch©teau dõeau (avenue 

de la Gare). 

 

Le centre ancien est situ® dans la partie centrale du finage, le long de la Seine. Lõurbanisation sõest 

ensuite ®tendue le long de lõancienne route nationale et vers le Triffoire, puis elle sõest ®tendue sur 

lõensemble du territoire. 
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1.1.3 GÉOLOGIE, HYDROGEOLOGIE ET PEDOLOGIE  

 

GEOLOGIE 

 

Carte géologique 

 
Source : infoterre.brgm.fr 

 
Fz : Alluvions modernes. Argile, graviers et silex 

Fy : Alluvions anciennes, basse terrasse (0-5 m). Sable argileux, graviers et galets calcaires, silex 

Fx : Alluvions anciennes, moyenne terrasse (10-15 m). Graviers calcaires 

 

Le territoire est situé sur un substrat crayeux recouvert par des alluvions déposées par les cours 

dõeau. 

Des alluvions modernes (Fz), au fond des vall®es, compos®es par de lõargile, de la vase, des graviers 

dont lõ®paisseur peut atteindre cinq m¯tres, 

Dans le fond des vallées, les alluvions modernes forment des sols hydromorphes, propices aux 

boisements humides. 

Dans la vallée alluviale de la Seine, les sols sont fertiles et donnent de bonnes terres de culture. 

La nappe alluviale de la Seine constitue un important r®servoir aquif¯re, alimentant lõagglom®ration 

troyenne. 

 

Des alluvions anciennes (Fy), situées au centre du finage, composant la basse terrasse de la vallée 

de la Seine. Elles comprennent des sables argileux, des graviers calcaires, des galets de calcaires et 

silex, et sont ®paisses de 5 ¨ 10 m¯tres. Lõexploitation des bancs de graviers et la proximit® de la 

nappe phr®atique sont ¨ lõorigine des trous dõeau situ®s dans le quartier de la Moline. 

 

 Des alluvions anciennes (Fx), correspondant ¨ la moyenne terrasse, situ®es ¨ lõOuest de la 

commune. Epaisses de 3 à 5 mètres, elles sont composées par des graviers calcaires. 

Fz 

Fy

 

Fx 

Fy
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PEDOLOGIE 

Dans la vallée alluviale, la pédologie est composée : 

- dans la plaine alluviale, se trouvent des sols profonds, limono-argilo-sableux et bien 

humifères. Bien drainés et bien alimentés en eau par les remontées capillaires de la nappe 

alluviale, ces sols sont fertiles et donnent dõexcellentes terres de culture, 

- aux abords des cours dõeau, dans le lit majeur, les sols sont davantage envahis par la nappe 
alluviale. Mal drainés, ils sont hydromorphes, difficilement cultivables, mais propices aux 

boisements dõessences adapt®es. 

 

 

HYDROGEOLOGIE 

Les nappes phréatiques en présence correspondent : 

- à la nappe alluviale de la Seine, qui est une nappe superficielle, située à faible profondeur et 

qui constitue un important réservoir aquifère. Cette nappe est la plus exploitée, notamment 

pour lõagglom®ration troyenne. Son d®bit est ®lev® et ses eaux tr¯s min®ralis®es. Cependant, 

elle est vulnérable aux pollutions en raison de la faible épaisseur et la perméabilité des 

horizons superficiels et du lien direct entre la nappe et les eaux de surfaces (rivières, canaux, 

gravières), 

- à la nappe de la craie, qui est alimentée par les infiltrations à travers la roche (plutôt par 

fissures). Les eaux sont faiblement minéralisées. Cette nappe est très vulnérable du fait de la 

perméabilité de la craie. 

 

Un captage dõalimentation dõeau potable est situ® sur la commune, ¨ proximit® du canal. Il exploite 

la nappe de la vallée de la Seine. 
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1.1.4 HYDROGRAPHIE ET HYDROLOGIE 

 

RESEAU HYDROGRAPHIQUE 

 

La commune de Saint-Julien-les-Villas se caractérise par un réseau hydrographique complexe, 

composé par la Seine, ses dérivations, ses affluents et ses ramifications, la Hurande et le Triffoire. 

 

 

Carte du réseau hydrographique 
 

 
Réalisation Perspectives / Données Géoportail / Fond de Plan photographie aérienne Géoportail 
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La Seine, sõ®coule du Sud au Nord, dans la partie centrale du finage. Une partie traverse Troyes sous 

forme de canaux, tandis que La Vieille Seine, ou la B©tarde, sõ®coule au centre de la commune, en 

aval du déversoir et rejoint le canal des Flotteurs. Elle contourne Troyes par le Nord. Elle présente 

plusieurs ramifications :  

- Le canal des Flotteurs, est une d®rivation de la Seine sur 1300 m¯tres, situ® ¨ lõEst du 

fleuve. Un important vannage est situé à la confluence avec le canal de restitution, à 

lõextr°me Sud-Est de la commune, afin de r®guler le d®bit dõeau dans les canaux. 

 

 

- Au Nord du finage, la Seine est divisée en plusieurs bras qui dessinent une fourche :  

- le ru du Moulin de Pétal, 

- le ru de la Papeterie. 

 

- Au Sud du territoire, la Hurande, qui prend sa source à Saint-Pouange, se jette dans la Seine. 

 

- A lõOuest du finage, la commune est travers®e par le Triffoire, qui prend sa source à Saint-

Germain et se jette dans la Seine au Nord du finage, en limite avec Troyes. Cõest un petit cours 

dõeau, dont la largeur du lit est de deux m¯tres. Ce cours dõeau a ®t® modifi® dans les ann®es 80 

dans la travers®e du quartier du Ch©teau des Cours. Il emprunte lõancien vivier (baptis® aussi 

canal) du château. Ce vivier pr®sente une largeur maximale dõenviron 2 fois 20 m¯tres avec un 

ilot central de 20 m¯tres et le canal dõõenviron 20 m¯tres de large sur environ 500 m¯tres de 

long. 

 

Plusieurs foss®s de drainage parcourent le quartier de la Moline. Des trous dõeau sont localis®s dans 

la partie Est du territoire communal, qui correspondent ¨ dõanciennes gravi¯res. 

 

Le d®bit moyen annuel du fleuve est de 30 m3/s. Il est r®gul® par le r®servoir Seine, dont lõobjectif 

est de soutenir les ®tiages et dõ®cr°ter les crues. En outre, il est perturbé en fonction des tirages 

effectu®s qui entra´nent une diminution de lõinondabilit®. La largeur moyenne du lit mineur est de 15 

à 25 mètres. Celle du lit majeur est très vaste, de 4 000 à 6 000 mètres. La pente moyenne est 

faible : 0,2 pour mille, ce qui explique le tracé sinueux du fleuve. L'état du lit majeur et du lit mineur 

sont artificialisés.  

 

 



Commune de Saint-Julien-les-Villas  Révision du Plan Local dõUrbanisme 

 

PERSPECTIVES  Urbanisme et Paysage - Rapport de Présentation -            16 

LES OUTILS DE PROTECTION DE LA RESSOURCE EN EAU 
 

Le Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux ð SDAGE ð Seine Normandie : 
 

Carte des limites du bassin Seine Normandie 

Le Sch®ma Directeur dõAm®nagement et 

de Gestion des Eaux (SDAGE) Seine 

Normandie 2022-2027 est un outil de 

planification et de protection de la 

politique de lõeau. Établi en application 

des articles L.212-1 et suivants du Code 

de lõenvironnement, est le document de 

planification de la gestion de lõeau ®tabli 

pour chaque bassin hydrographique. Il 

fixe les orientations fondamentales 

permettant dõassurer une gestion 

équilibrée et durable de la ressource en 

eau, détermine les objectifs associés aux 

différents milieux aquatiques, aussi 

appel®s masses dõeau.  
 

Il prévoit également les dispositions nécessaires pour atteindre ces objectifs environnementaux, 

pr®venir la d®t®rioration de lõ®tat des eaux et d®cliner les orientations fondamentales (articles L.211-

1 et L.430-1 du Code de lõenvironnement). Cõest une composante essentielle de la mise en ïuvre, 

par la France, de la directive cadre europ®enne sur lõeau (DCE). 
 

Le SDAGE pour la période 2022-2027 a ®t® adopt® le 23 mars 2022 et lõarr°t® portant approbation 

a été publié le 6 Avril 2022 au journal officiel. 
 

Afin de répondre aux problématiques et enjeux qui se posent au bassin hydrographique, le SDAGE se 

structure autour de 5 orientations fondamentales : 

1. Orientation fondamentale n°1 : Pour un territoire vivant et résilient : des rivières 

fonctionnelles, des milieux humides pr®serv®s et une biodiversit® en lien avec lõeau restaur®e 

2. Orientation fondamentale n°2 : Réduire les pollutions diffuses en particulier sur les aires 

dõalimentation de captage dõeau potable 

3. Orientation fondamentale n°3 : Pour un territoire sain : réduire les pressions ponctuelles 

4. Orientation fondamentale n°4 : Pour un territoire préparé ; assurer la résilience des territoires 

et une gestion équilibrée de la ressource en eau face au changement climatique 

5. Orientation fondamentale n°5 : Agir du bassin à la côte pour protéger et restaurer la mer et le 

littoral.  
 

Le SDAGE note, depuis son état des lieux de 2013, des progrès nets sur la réduction des rejets des 

stations dõ®puration hors temps de pluie, une stabilisation des apports en azote min®ral mais 

davantage de cours dõeau d®grad®s par les nitrates, avec des effets pr®occupants sur le littoral ainsi 

que des progr¯s sur la continuit® en Normandie o½ la morphologie des cours dõeau demeure 

toutefois très altérée.  

 

La liste des dispositions en lien avec les documents dõurbanisme :  

Orientation fondamentale 1 ð Pour un territoire vivant et résilient : des rivières fonctionnelles, des milieux 

humides pr®serv®s et une biodiversit® en lien avec lõeau restaur®e  

Orientation 1.1 - Préserver les milieux humides et aquatiques continentaux et littoraux et les zones 

dõexpansion des crues pour assurer la p®rennit® de leur fonctionnement  

Disposition 1.1.1 - Identifier et protéger les milieux humides dans les documents régionaux de 

planification  

Disposition 1.1.2 - Cartographier et prot®ger les zones humides dans les documents dõurbanisme  

Disposition 1.1.3 - Protéger les milieux humides et les espaces contribuant à limiter les risques 

dõinondation par d®bordement de cours dõeau ou par submersion marine dans les documents 

dõurbanisme [Disposition SDAGE ð PGRI]  
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Orientation 1.2 - Préserver le lit majeur des rivières et les milieux associés nécessaire au bon 

fonctionnement hydromorphologique et ¨ lõatteinte du bon ®tat  

Disposition 1.2.1 - Cartographier et préserver le lit majeur et ses fonctionnalités  

Disposition 1.2.2 - Cartographier, pr®server et restaurer lõespace de mobilit® des rivi¯res  

 

 
Orientation fondamentale 2 ð R®duire les pollutions diffuses en particulier sur les aires dõalimentation de 

captages en eau potable  

Orientation 2.1 - Pr®server la qualit® de lõeau des captages dõeau potable et restaurer celle des plus 

dégradés  

Disposition 2.1.2 - Protéger les captages via les outils réglementaires, de planification et financiers  

Disposition 2.1.7 - Lutter contre le ruissellement ¨ lõamont des prises dõeau et des captages notamment 

en zone karstique  

Orientation 2.4 - Aménager les bassins versants et les parcelles pour limiter le transfert des pollutions 

diffuses  

Disposition 2.4.2 - Développer et maintenir les éléments fixes du paysage qui freinent les ruissellements  

Disposition 2.4.4 - Limiter lõimpact du drainage par des am®nagements sp®cifiques  

 

 
Orientation fondamentale 3 ð Pour un territoire sain : réduire les pressions ponctuelles  

Orientation 3.2 - Améliorer la collecte des eaux usées et la gestion du temps de pluie pour supprimer les 

rejets dõeaux us®es non trait®es dans le milieu  

Disposition 3.2.1 - Gérer les déversements dans les réseaux des collectivités et obtenir la conformité 

des raccordements aux réseaux  

Disposition 3.2.2 - Limiter lõimperm®abilisation des sols et favoriser la gestion ¨ la source des eaux de 

pluie dans les documents dõurbanisme  

Disposition 3.2.3 - Améliorer la gestion des eaux pluviales des territoires urbanisés  

Disposition 3.2.4 - £dicter les principes dõune gestion ¨ la source des eaux pluviales  

Disposition 3.2.5 - D®finir une strat®gie dõam®nagement du territoire qui prenne en compte tous les 

types dõ®v®nements pluvieux  

Disposition 3.2.6 - Viser la gestion des eaux pluviales à la source dans les aménagements ou les travaux 

dõentretien du b©ti 

 

 
Orientation fondamentale 4 ð Pour un territoire préparé : assurer la résilience des territoires et une gestion 

équilibrée de la ressource en eau face aux enjeux du changement climatique  

Orientation 4.1 - Limiter les effets de lõurbanisation sur la ressource en eau et les milieux aquatiques  

Disposition 4.1.1 - Adapter la ville aux canicules  

Disposition 4.1.3 - Concilier aménagement et disponibilité des ressources en eau dans les documents 

dõurbanisme  

Orientation 4.2 ð Limiter le ruissellement pour favoriser des territoires résilients  

Disposition 4.2.3 - £laborer une strat®gie et un programme dõactions de pr®vention et de lutte contre les 

ruissellements ¨ lõ®chelle du bassin versant [Disposition SDAGE ð PGRI]  

Orientation 4.7 - Prot®ger les ressources strat®giques ¨ r®server pour lõalimentation en eau potable future  

Disposition 4.7.3 - Modalités de gestion des alluvions de la Bassée  

 

 
Orientation fondamentale 5 - Protéger et restaurer la mer et le littoral  

Orientation 5.4 ð Préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux aquatiques littoraux et marins ainsi 

que la biodiversité  

Disposition 5.4.3 ð Restaurer le bon état des estuaires 
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LES ESPACES RIVERAINS DES COURS DõEAU 

 
L'arrêté préfectoral n°10-2287 du 16 juillet 2010 défini t les cours d'eau et portions de cours d'eau 

devant être bordés par des bandes enherbées au titre des bonnes conditions agricoles et 

environnementales. 

 

Les cours dõeau concern®s par cet arrêté sont identifiés sur la carte ci-dessous. 
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1.1.5 RISQUES NATURELS 

 

ALEA RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES 
 

La nature des sols influence sur les 

comportements de ces derniers face aux eaux 

pluviales. Ce phénomène est un mouvement de 

terrain dû à la variation de la quantité d'eau dans 

certains terrains argileux qui peut produire des 

gonflements en période humide ou des 

tassements en période sèche. 

Ils peuvent ainsi causer des dégâts au niveau des 

infrastructures et des constructions à leur surface. 
Source : Le retrait-gonflement des argiles 

Minist¯re de lõEcologie, du D®veloppement et de lõAm®nagement Durables 
 

Carte de lõal®a de retrait gonflement des argiles sur le territoire de Saint-Julien-les-Villas 

 
 Source : Site internet brgm - Infoterre 

 

Le sol du territoire est exclusivement concerné par des alluvions composées de mélanges dõargile ou 

des sables argileux avec dõautres substrat tels que des graviers calcaires, des galets de calcaires et 

silex. Cette composition des sols présente des caractéristiques peu soumises aux aléas retrait-

gonflement des argiles. 
 

Cependant, la présence dõargiles et de sable argileux nõexclut pas la survenance de sinistre li® ¨ cet 

aléa. La commune est donc concern®e sur lõensemble du territoire par un aléa faible. 
 

Lõidentification de cet al®a faible signifie que la survenance de sinistres est possible en cas de 

s®cheresse importante, mais avec des d®sordres ne touchant quõune faible proportion des b©timents 

(en priorité ceux qui présentent des défauts de construction ou un contexte local défavorable, 

proximit® dõarbres ou h®t®rog®n®it® du sous-sol). 
 

Une notice spécifique permettant de présenter en détail ce phénomène constitue une pièce annexe 

du Plan Local dõUrbanisme. 
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RISQUES LIES A LA COMPOSITION DES SOLS 

 

Le risque sismique 
 

En application des articles R.563-4 et R.125-9 du code de lõenvironnement, lõensemble du 

d®partement de lõAube est class® en zone de sismicit® 1 (risque tr¯s faible).  

 

 

Le radon 
 

Le radon est un gaz radioactif d'origine naturelle. Il provient surtout des sous-sols granitiques et 

volcaniques, ainsi que de certains matériaux de construction. Dans le département, le risque est très 

faible. En effet, lõAube n'a pas ®t® identifi® comme l'un des 31 d®partements jug®s prioritaires quant 

à ce risque. 

 

 

Le risque glissements de terrain et coulées de boues 
 

Les glissements de terrain regroupent un ensemble de déplacements, plus ou moins brutaux, du sol 

ou du sous-sol, dõorigine naturelle ou anthropique. Les coul®es boueuses sont un transport de 

matériaux sous forme plus ou moins fluide, qui se produisent généralement sur les pentes, par 

dégénérescence de certains glissements avec afflux d'eau. 

 

La commune de Saint-Julien-les-Villas nõest pas concern®e par un Plan de Pr®vention des Risques 

« mouvement de terrain » ou « chute de blocs ». 

 

Cependant, la commune a fait l'objet de plusieurs arrêtés portant reconnaissance de l'état de 

catastrophe naturelle comprenant des phénomènes de coulées de boue et mouvement de terrains. 

 

De plus, un site dõérosion de berges est identifi® au sein de lõinventaire d®partemental des 

mouvements de terrain de lõAube depuis juin 2009 au Nord de la rue des Templiers. 

 

 

Le risque effondrement de cavités souterraines 
 

Lõ®volution des cavités souterraines naturelles ou artificielles peut entraîner lõeffondrement du toit 

de la cavité et provoquer en surface une dépression ou un effondrement. De nombreuses 

communes dans le département présentent de telles cavités susceptibles dõ°tre à lõorigine dõun 

mouvement de terrain. 

 

Certaines communes du territoire ont fait lõobjet dõun recensement dans la base nationale :  

http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/cavites-souterraines/donnees#/ 

ouhttp://infoterre.brgm.fr/cavites -souterraines 

 

Aucun phénomène dõeffondrement nõa été répertorié sur la commune et aucune cavité souterraine 

nõest recensée. 

 

http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/cavites-souterraines/donnees#/
http://infoterre.brgm.fr/cavites-souterraines
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LE RISQUE INONDATION PAR DEBORDEMENT 

 

Plan de Gestion des Risques Inondations (PGRI), Programmes dõactions de pr®vention des 

inondations (PAPI) et Stratégie Locale de Gestion du Risque Inondation (SLGRI) 

 

Le PGRI du bassin Seine Normandie, document stratégique pour la gestion des inondations sur le 

bassin Seine Normandie, a été approuvé par le préfet coordonnateur du bassin par arrêté le 

7 décembre 2015. Il fixe pour une période de six ans (2016-2021), quatre grands objectifs pour 

réduire les conséquences des inondations sur la santé humaine, lõenvironnement, le patrimoine 

culturel et lõ®conomie. 
 

Ces 4 grands objectifs, déclinés pour le bassin en 63 dispositions sont : 

Å réduire la vulnérabilité des territoires 

Å agir sur lõaléa pour réduire le coût des dommages 

Å raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires sinistrés 

Å mobiliser tous les acteurs pour consolider les gouvernances et la culture du risque 
 

Une synth¯se du PGRI est disponible sur le site internet de la pr®fecture de lõAube 

(www.aube.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-protection-de-la-population/Securite-

civile/Risques/La-prevention-des-risques/Strategie-locale-de-gestion-du-risque-inondation) 

 

La Stratégie Locale de Gestion du Risque Inondation identifie des mesures, à l'échelle de son 

périmètre, concourant à la réalisation des objectifs fixés par le PGRI à l'échelle du bassin Seine 

Normandie et la mise en ïuvre du PAPI de la Seine troyenne et sup®rieur port® par lõEPTB Seine 

Grands Lacs. 
 

Cette stratégie locale est élaborée pour chaque territoire à risque important d'inondation (TRI), 

adaptée au bassin de gestion du risque (bassin versant ou bassin de vie) pour réduire les 

conséquences négatives des inondations. 
 

Le TRI de Troyes a été retenu au regard des débordements de cours d'eau. Compte tenu du rôle des 

affluents et du barrage réservoir, le périmètre de la stratégie est étendu et concerne 28 communes. 

 

Le réseau hydrographique complexe de la commune entraine un risque important en matière 

dõinondations par débordement. 

Ainsi, la commune est incluse dans le Territoire ¨ Risque Important dõinondation (TRI) de Troyes et 

est concern®e par le Programme dõActions de Pr®vention des Inondations (PAPI) dõintention port® par 

lõEPTB Seine Grands Lacs.  

 
 

 

Cette cartographie, issue 

des études du PAPI 

dõintention, place la 

commune à cheval entre 

les zones dites de la ville 

haute, la ville basse 

propices au ruissellement 

et de la vallée de la Seine. 
 

 
 
Découpage géographique de 

Troyes Champagne Métropole 

croisant cycle de lõeau et 

enjeux (Troyes Champagne 

Métropole et syndicat DEPART) 

http://www.aube.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-protection-de-la-population/Securite-civile/Risques/La-prevention-des-risques/Strategie-locale-de-gestion-du-risque-inondation
http://www.aube.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-protection-de-la-population/Securite-civile/Risques/La-prevention-des-risques/Strategie-locale-de-gestion-du-risque-inondation
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Plan de Gestion du risque inondation du bassin Seine-Normandie et Plan de Prévention des Risques 

de lõAgglom®ration Troyenne (Seine) 

 

La commune de Saint-Julien-les-Villas est concernée par le Plan de Prévention des Risques naturels 

pr®visibles ç inondation è (PPRi) de lõAgglom®ration Troyenne, approuv® en 2001 et dont la r®vision 

générale a été approuvée le 13 Avril 2017. 

 

Le Plan de Prévention des Risques d'inondation (PPRi) a pour objectif de limiter les nouvelles 

implantations humaines dans les zones les plus dangereuses, de réduire la vulnérabilité des 

installations existantes en préservant les capacités d'écoulement et d'expansion des crues. 

 

La révision du PPRi approuvée en 2017 se base sur une étude hydraulique dite « ETUDE SEINE » 

permettant de cartographier l'aléa inondation de façon homogène pour une crue de type 1910 sans 

influence du barrage-réservoir Seine, grâce à un modèle hydraulique et une topographie précise 

(méthode LIDAR, aéroportée). 

 

Il est rappel® au sein de la notice de pr®sentation du PPRi de lõAgglom®ration Troyenne quõen cas de 

diff®rences entre les r¯gles dõun document dõurbanisme et celles du PPRi, ce sont les r¯gles les plus 

contraignantes qui sõappliquent. Les r¯gles dõun document dõurbanisme pouvant °tre plus 

contraignantes que celles du PPRi. 

 

Un zonage r®glementaire a ®t® obtenu par croisement entre la carte dõal®a de la crue de r®f®rence 

avec la carte des enjeux. Ainsi, le zonage règlementaire se compose de 5 zones distinctes dont les 

principaux critères sont récapitulés dans le tableau ci-dessous : 

 
 Source : Notice de pr®sentation du PPRi de lõAgglom®ration Troyenne approuv® le 13 Avril 2017 
 

Le zonage règlementaire, dont un extrait est présenté page suivante, ainsi que le règlement écrit du 

PPRi sont annex®s au Plan Local dõUrbanisme.  
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Carte r¯glementaire du PPRi de lõAgglom®ration Troyenne ð Planche 4 

 
Source : PPRi de lõAgglom®ration Troyenne approuv® le 13 Avril 2017 
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RISQUES DE REMONTEES DE NAPPES 
 

Tel quõil est rappel® sur le site de la DREAL Grand-Est, les inondations par remontées de nappes sont 

lentes, localis®es (caves, b©timents noy®s, chauss®es d®grad®esé) et peuvent persister plusieurs 

mois. De nombreux secteurs sont très sensibles aux remontées de nappes, notamment dans les 

vallées, où la nappe est sub-affleurante. 

 

Carte des zones sensibles aux inondations 

par remontées de nappes 

 
 

Réalisation Perspectives sur 

Photo aérienne Google Satellite 

Données BRGM 

 

La commune est soumise ¨ un risque de remont®es de nappes sur lõensemble de son territoire. 

 

Ce risque est principalement dû à la présence de la nappe alluviale de la Seine, qui est une nappe 

superficielle, située à faible profondeur. 

 

Ainsi, la majorité du territoire est concerné par des zones potentiellement sujettes aux débordements 

de nappe (rouge) et le reste du territoire aux inondations de caves (orange). 

 

A noter que la fiabilité de ces données est jugée comme moyenne et que leur définition par 

modélisation est peu précise. 

 

Les connaissances locales viendront compléter cette base de données. 
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INFORMATIONS HISTORIQUES SUR LES INONDATIONS (BDHI) 
 

La Base de Données Historiques sur les Inondations (BDHI) recense et décrit les phénomènes de 

submersions dommageables d'origine fluviale, marine, lacustre et autres, survenus sur le territoire 

français (métropole et départements d'outre-mer) au cours des siècles passés et jusqu'à aujourd'hui.  

 

La BDHI présente une sélection d'inondations remarquables qui se sont produites sur le territoire. 

Elle intègre progressivement les anciens évènements, ainsi que les nouveaux qui surviennent. 

 

Sur la commune de Saint-Julien-les-Villas, ce sont 6 événements qui ont été recensés. 

 
Source : georisques.gouv.fr 

 

De plus, ce sont 6 évènements liés à des inondation par débordement ou remontées de nappes 

phréatiques qui ont fait lõobjet dõarr°tés portant constatation de lõétat de catastrophes naturelles 

(CATNAT). 

 
Source : georisques.gouv.fr 

 

Le d®tail de ces ®v¯nements et arr°t®s est disponible ¨ lõadresse suivante : 

http://www.georisques.gouv.fr/ 

http://www.georisques.gouv.fr/
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1.2 ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 
 

1.2.1 QUALITE DE LõEAU ET DE LõAIR 

 

L'EAU 

 

Les prélèvements effectués régulièrement se sont révélés conformes aux normes de potabilité, tant 

au plan bactériologique que physico-chimique. Au niveau des nitrates, du plomb et des pesticides, 

lõeau est conforme ¨ la r®glementation. Lõeau est moyennement dure, ce qui signifie quõelle est 

susceptible de produire du tartre qui se dépose surtout lors de la chauffe. 

 

 

L'AIR 

(Source ATMO Grand Est) 

 

ATMO Grand Est, association ¨ but non lucratif agr®®e par le Minist¯re charg® de lõenvironnement, 

est en charge de la surveillance de la qualit® de lõair dans la r®gion Grand Est, conform®ment ¨ la Loi 

sur lõAir et lõUtilisation Rationnelle de lõEnergie (Loi LAURE) du 30 d®cembre 1996 int®gr®e au code 

de lõenvironnement. Cette Loi donne le droit ¨ chacun de respirer un air qui ne nuise pas ¨ sa sant®. 

 

 

Climat ð Réchauffement climatique 
 

Le climat de la terre a toujours varié en lien avec des phénomènes naturels (soleil, éruption 

volcanique, axe de rotation de la terre etc, ...) ; mais depuis 150 ans, ces modifications se sont 

accélérées avec une augmentation des températures moyennes. La cause de ce réchauffement est 

liée à l'augmentation de gaz dans l'atmosphère provoquant un dérèglement de l'effet de serre. Ces 

gaz, responsables de cet effet de serre additionnel, sont issus des activités humaines (combustion 

fossile, élevage etc, ...). L'existence du réchauffement climatique et de la responsabilité humaine 

dans ce phénomène a été confirmée dès1990 dans le premier rapport du GIEC (Groupe dõExperts 

Intergouvernemental sur lõ£volution du Climat, créé en 1988).  

  

Lõhistoire du climat de notre plan¯te comporte des p®riodes de glaciation et de r®chauffement 

naturelles. Ces cycles naturels sont dõamplitude et de dur®e variable.  

  

Le r®chauffement actuel nõest pas compl¯tement coh®rent avec ces cycles naturels ; il est amplifi® 

avec des causes dõorigine anthropiques (c'est ¨ dire dues aux activit®s humaines). Cõest la premi¯re 

fois dans lõhistoire de lõhumanit® que lõHomme influe sur son environnement de mani¯re irr®versible 

et avec des phénomènes induits de grande ampleur. 

 

 

Le quatri¯me rapport du GIEC (Groupe dõexperts Intergouvernemental sur lõ®volution des climats), 

paru en 2007, indique que les concentrations en dioxyde dõazote (CO2) et en m®thane (CH4) 

exc¯dent aujourdõhui largement lõintervalle de variation naturelle pour les 650 000 derni¯res 

années. La conclusion du cinquième rapport du GIEC est très claire: «les activités humaines, 

notamment lõusage des énergies fossiles, a conduit à une hausse exceptionnelle de la concentration 

des gaz à effet de serre transformant le climat à un rythme jamais vu par le passé».  

 

Les émissions des gaz à effet de serre couverts par le protocole de Kyoto (Dioxyde de carbone CO2, 

M®thane CH4, Protoxyde dõazote N20, Gaz fluor®s PFC ð HFC ð SF6, et Tri fluorure dõazote NF3) ont 

augmenté de 80 % depuis 1970, et de 30 % depuis 1990 pour atteindre 49 Giga tonnes équivalent 

CO2 (GtCO2éq) en 2010.  
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Au rythme actuel des émissions mondiales [+2,2%/an sur 2000-2010], la hausse des températures 

moyennes mondiales devrait °tre comprise entre 3,7 et 4,8ÁC dõici ¨ 2100. Pour respecter lõobjectif 

de la COP21 qui est de contenir la hausse des températures en-deçà de 2°C, il faut réduire les 

émissions mondiales de gaz à effet de serre de 40 à 70 % en 2050 par rapport aux niveaux de 2010 

et atteindre des niveaux proches de zéro GtCO2éq en 2100.   

 

A une échelle locale, le PCAER Champagne Ardenne indique que les températures devraient 

augmenter, avec plus de fortes chaleurs et moins de gel. A lõhorizon 2030, les augmentations de 

température par rapport aux données de référence 1971-2000 pourraient atteindre + 1 à + 1,6°C. 

 

Les précipitations moyennes ne devraient quant à elles peu évoluer. Aux horizons 2030 et 2050, 

elles devraient rester globalement stables avec des valeurs qui représenteraient entre 95 et 105 % 

de ce que lõon a observ® sur la p®riode 1971-2000 (soit une légère variation entre -5 et +5% dõ®cart 

à la référence). 

 

 

Qualit® de lõair 
 

Les ®missions de polluants de lõair et de gaz ¨ effet de serre sont ®troitement li®es aux 

déplacements motorisés et aux secteurs résidentiel, tertiaire, industriel et agricole. La plupart des 

activit®s ®mettrices de pollution est associ®e ¨ une consommation dõ®nergie. Ainsi lutter contre les 

polluants de lõair et du climat aboutit g®n®ralement ¨ un co-bénéfice.   

Cependant, même si la majorité des actions visant à réduire les effets des polluants sur le climat 

permettent ®galement la r®duction de la pollution atmosph®rique, ceci nõest pas toujours v®rifi®. Il 

faut donc prendre en compte ces effets contre-productifs possibles et y associer des solutions.   

 

A lõ®chelle de la r®gion Grand Est, lõAube nõest pas un département recensé parmi les mesures 

effectuées dans le cadre du programme CARA (CARActérisation chimique des particules). 

 

A lõ®chelle du d®partement, lõATMO note en 2020, quõaucune personne nõa ®t® expos®e ¨ un 

d®passement de la valeur limite annuelle en dioxyde dõazote (carte de gauche) sur lõagglom®ration 

de Troyes. Les secteurs concernés par les valeurs les plus élevées en NO2 et en particules PM10 

(carte de droite) sont le centre-ville de Troyes ainsi que le long des départementales D610 et D619 

ainsi que la nationale N77. 

 

 

Le Plan Climat Air Energie Régional (PCAER) de Champagne-Ardenne 
Source : PCAER Champagne-Ardenne 

 

La loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement prévoit dans son 

article 68 l'élaboration de Schémas Régionaux du Climat, de l'Air et de l'Energie (SRCAE).  

 

Au niveau de la région Champagne-Ardenne, afin d'afficher clairement une continuité par rapport aux 

d®marches d®j¨ approuv®es et mises en ïuvre (plan r®gional pour la qualit® de l'air (PRQA) et plan 

climat énergie régional (PCER)), le Préfet de Région et le Président du Conseil Régional ont décidé 

d'intituler ce nouveau schéma le Plan Climat Air Énergie Régional (PCAER). 

 

Ce PCAER (SRCAE) a ainsi vocation ¨ remplacer le PRQA (Plan R®gional pour la Qualit® de lõAir). Il fixe 

¨ lõhorizon 2020 et 2050 les orientations pour : 

ð Définir, par zone géographique, les objectifs qualitatifs et quantitatifs à atteindre en matière 

de valorisation du potentiel énergétique terrestre, d'augmentation de la production d'énergie 

renouvelable et de r®cup®ration ainsi que de mise en ïuvre de techniques performantes en 

termes dõefficacit® ®nerg®tique ; 
 

ð S'adapter au changement climatique et en atténuer les effets ; 
 

ð Prévenir ou réduire la pollution atmosphérique et en atténuer les effets. 
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Le PCAER a été approuvé par le Conseil Régional de Champagne-Ardenne en séance plénière le 

25 Juin 2012 et arr°t® par le Pr®fet de r®gion le 29 Juin 2012. Lõarr°t® a ®t® publi® au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture le 29 Juin 2012. 

 

Les documents constituant le PCAER sont consultables sur le site du Conseil Régional du Grand Est 

¨ lõadresse suivante : http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/approbation-du-plan-

climat-air-energie-regional-a118.html. 

 

Les orientations du PCAER permettent de répondre à six grandes finalités : 
 

¶ R®duire les ®missions de gaz ¨ effet de serre dõau moins 20% dõici ¨ 2020 ; 

¶ Favoriser lõadaptation du territoire au changement climatique ; 

¶ R®duire les ®missions de polluants atmosph®riques afin dõam®liorer la qualit® de lõair, en 
particulier dans les zones sensibles ; 

¶ R®duire les effets dõune d®gradation de la qualit® de lõair sur la sant®, les conditions de vie, 
les milieux naturels et agricoles et le patrimoine ; 

¶ R®duire dõici ¨ 2020 la consommation dõ®nergie du territoire de 20% en exploitant les 
gisements dõ®conomie dõ®nergie et dõefficacit® ®nerg®tique ; 

¶ Accroitre la production dõ®nergies renouvelables et de r®cup®ration pour quõelles 

représentent 45% (34% hors agro-carburants) de la consommation dõ®nergie finale ¨ 

lõhorizon 2020. La Champagne-Ardenne, poss®dant dõimportants atouts en mati¯re de 

production dõ®nergies renouvelables et ayant d®j¨ cr®® une dynamique, pourra d®passer les 

objectifs nationaux (le Sch®ma R®gional Eolien (SRE) sõinscrit dans cet objectif). 

 

 

Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) de lõAube 

 

Les collectivités sont incitées, depuis le plan climat national de 2004, à élaborer des plans climats 

territoriaux. La loi n°2015-992 relative à la transition énergétique pour la croissance verte du 17 

août 2015 (LTECV) modernise les plans climat-énergie territoriaux existants (PCET) par la mise en 

place du plan climat-air-énergie territorial (PCAET). 

 

Les PCAET sont des outils dõanimation du territoire qui définissent les objectifs stratégiques et 

opérationnels afin dõatténuer le changement climatique, de le combattre efficacement et de sõy 

adapter, de développer les énergies renouvelables et de maîtriser la consommation dõ®nergie, en 

cohérence avec les engagements internationaux de la France. Il intègre pour la première fois les 

enjeux de qualité de lõair. Il doit être réalisé à lõ®chelle du territoire. 

 

Le d®partement de lõAube nõest pas encore dot® dõun PCAET. Cependant, lõAgence de lõEnvironnement 

et de la Maitrise de lõEnergie (ADEME) indique que le Conseil D®partemental de lõAube a pour projet 

prochainement de se lancer dans la r®alisation dõun PCET couvrant lõensemble de son territoire. 
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1.2.2 PATRIMOINE NATUREL 

 

PROTECTIONS ET INVENTAIRES 

 

Il nõy a pas de protection r®glementaire concernant le patrimoine naturel de Saint-Julien-les-Villas 

(arrêté de biotope, réserve naturelle, site Natura 2000é), ni de sites figurant ¨ lõinventaire national 

des Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (Z.N.I.E.F.F.). 

 

Cependant, et ¨ titre dõinformation, Les zones Natura 2000 les plus proches se situent à environ 

2 kms, 6,5 kms et 10,5 kms en amont hydraulique des limites communales de Saint-Julien-les-Villas. 

Il sõagit respectivement de : 

- la zone Natura 2000 directives habitats « Marais de Villechétif », 

- la zone de Natura 2000 directive habitats « Forêts et clairières des bas-bois », 

- la zone Natura 2000 directives oiseaux « Lacs de la forêt d'Orient ». 

 

Localisation des sites Natura 2000 

 

 
 

De plus, les communes voisines de Saint-Parres-aux-Tertres et de Rouilly-Saint-Loup sont concernées 

par les Z.N.I.E.F.F.) de type 1 « Marais de Villechétif » et « Prairies et bois entre Rouilly-Saint-Loup et 

Ruvigny ». 
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LES MILIEUX NATURELS 

 

Plusieurs grands ensembles peuvent être distingués : 

- la zone de culture, 

- les vallées, 

- les zones urbanisées. 

 

La zone de culture  

Elle sõ®tend dans la partie Est du territoire communal. Il sõagit de vastes parcelles cultiv®es, 

traversées par plusieurs infrastructures de transport : la rocade, une voie ferrée, ...  
 

Cõest un milieu fortement artificialis®, pauvre sur le plan de la faune et de la flore. La v®g®tation y est 

peu présente. Il reste toutefois des parcelles de vergers, jardins et une haie le long dõun foss®. 
 

Des plantations ont été réalisées récemment le long de la RD 172. 
 

Concernant la faune, on trouve des espèces de gibier telles que la perdrix, lõalouette des champs, 

des rongeurs comme les campagnols. 
 

Ces espaces ont tendance ¨ diminuer en raison des projets dõinfrastructure, des extensions de 

lõurbanisation. 

 

Les vallées 

A Saint-Julien-les-Villas les espaces naturels des vallées sont localisés surtout dans la partie Sud du 

finage. Il sõagit de boisements humides naturels dont lõint®r°t biologique est ®lev®, situ®s entre la 

Seine et la Hurande. La formation végétale est une forêt hygrophyle associant frênes, chênes, 

érables et peupliers. Des boisements se sont également développés au Nord du finage, dans un 

méandre de la Seine, et dans la fourche dessinée par les rivières du Moulin de Pétal, de la rivière 

Notre-Dame et la Seine dite « urbaine ». Le long du canal des Flotteurs, le boisement de rive continue 

constitue une transition entre la zone agricole ouverte et les espaces urbanisés. Les plantations de 

peupliers ont tendance à augmenter. Leur intérêt biologique est moindre dans la mesure où la 

diversité floristique est réduite. 
 

Les cours dõeau traversent et marquent lõespace urbanis® par leur boisement de rive assez continu, 

les jardins et les trous dõeau qui les accompagnent. 
 

La v®g®tation riveraine des cours dõeau, la ripisylve, est dense et continue le long de tous les cours 

dõeau, constituant des coul®es vertes au travers du finage. 
 

Les méandres de la Seine favorisent les zones humides, noues, herbiers aquatiques, dont le rôle 

biologique est élevé, notamment pour les zones de frai. En termes de diversité faunistique et 

floristique, la végétation arborée est intéressante, abritant de nombreux oiseaux (canards, poules 

dõeau..).  
 

A noter la présence de dépôts et de remblais dans la vallée. 

 

Les zones urbanisées 

Les zones urbanisées sont des espaces bâtis artificialisés, en particulier dans la partie Ouest du 

territoire. Au centre de la commune, la v®g®tation est tr¯s pr®sente ¨ proximit® des cours dõeau, et 

caract®rise des espaces dõhabitat comme le quartier du Ch©teau des Cours. 
 

La v®g®tation est ®galement pr®sente dans les zones dõhabitat pavillonnaires au travers des jardins, 

potagers et des vergers. Ces milieux sont intéressants pour la petite faune, présente avec des 

espèces communes.  
 

Le canal sans eau (Avenue des Sapins) traverse la partie Ouest du finage et comporte un mail 

planté, constituant une trame verte. La commune dispose de vastes espaces verts composés par le 

parc André Grimont et le parc de la Burie. Dans le parc du château de la Burie est située une allée de 

tilleuls et de marronniers qui est un site inscrit.  
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LES ESPECES PROTEGEES 

 

Le Conservatoire Botanique National du Bassin Parisien recense sur le territoire communal de Saint-

Julien-les-Villas, 287 espèces végétales patrimoniales, dont la liste est consultable sur le site : 

http://cbnbp.mnhn.fr/cbnbp/  

 

Deux esp¯ces v®g®tales patrimoniales dõesp¯ces prot®g®es et r®glementaires sont recens®es sur le 

territoire communal, à savoir : 

- Ophrys araignée, Oiseau-coquet (Ophrys aranifera Huds.) 

- Gui des feuillus (Viscum album L.) 

 

Ophrys araignée et Gui des feuillus 

  
Source : Inventaire national du patrimoine du muséum national d'histoire (INPN) 

 

 

De plus, le Conservatoire Botanique National du Bassin Parisien note les espèces invasives du 

territoire n®cessitant une attention particuli¯re. Il sõagit de : 

- Érable negundo, Érable frêne, Érable Négondo (Acer negundo L.),  

- Buddleja du père David, Arbre à papillon, Arbre aux papillons (Buddleja davidii Franch) 

- Berce du Caucase, Berce de Mantegazzi (Heracleum mantegazzianum Sommier & Levier) 

- Renouée du Japon (Reynoutria japonica Houtt) 

- Robinier faux-acacia, Carouge (Robinia pseudoacacia L.) 

- Solidage du Canada, Gerbe-d'or (Solidago canadensis L.) 

- Aster lancéolé (Symphyotrichum lanceolatum (Willd.) G.L.Nesom) 

 

 

Lõinventaire national du patrimoine du muséum national d'histoire naturelle recense sur le territoire 

communal de Saint-Julien-Les-Villas 104 espèces animales patrimoniales, dont la liste est consultable 

sur le site : https://inpn.mnhn.fr/collTerr/commune/10343/tab/especes  

 

Des informations complémentaires sont disponibles sur internet aux adresses suivantes : 

¶ sur le site de l'inventaire national du patrimoine du muséum national d'histoire naturelle :  

http://inpn.mnhn.fr   

¶ sur le site faune-flore de la DREAL Champagne-Ardenne : http://www.champagne-

ardenne.developpement-durable.gouv.fr/faune-flore-r342.html  

¶ sur le site de la ligue pour la protection des oiseaux (LPO) Champagne-Ardenne : 

http://www.faune -champagne-ardenne.org 

 

 

 

http://cbnbp.mnhn.fr/cbnbp/
https://inpn.mnhn.fr/collTerr/commune/10343/tab/especes
http://inpn.mnhn.fr/
http://www.champagne-ardenne.developpement-durable.gouv.fr/faune-flore-r342.html
http://www.champagne-ardenne.developpement-durable.gouv.fr/faune-flore-r342.html
http://www.faune-champagne-ardenne.org/
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1.2.3 LES ZONES HUMIDES 
 

Les zones humides, selon la définition donnée par l'Institut Français de l'ENvironnement (IFEN), sont 

« des zones de transition entre le milieu terrestre et le milieu aquatique : prairies inondables, 

tourbi¯resé Elles se caract®risent par la pr®sence d'eau douce, en surface ou ¨ tr¯s faible 

profondeur dans le sol. Cette position d'interface explique que les zones humides figurent parmi les 

milieux naturels les plus riches au plan écologique (grande variété d'espèces végétales et animales 

sp®cifiques). Elles assurent aussi un r¹le dans la gestion de lõeau, avec la r®gulation des d®bits des 

cours d'eau et l'épuration des eaux ».  

 

Dõapr¯s lõarticle L.211-1 du code de lõenvironnement, ç on entend par zone humide les terrains, 

exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon 

permanente ou temporaire è. Les zones humides sont des lieux o½ sõexercent diverses activit®s 

humaines : ®levage, p°che, pisciculture, chasse, loisirsé Cependant, ces milieux fragiles sont 

menac®s, notamment sous la pression du drainage, de lõurbanisation, de lõam®nagement de voies 

de communication terrestres ou fluviales. 

 

 
Source :  zone-humide.org, intérêts et fonctions des zones humides   

 

Les zones humides sont des écosystèmes à l'interface entre les milieux terrestres et aquatiques 

(étangs, gravières, lacs et cours d'eau), caractérisés par la présence d'eau plus ou moins continue. 

Elles jouent de nombreux rôles reconnus au niveau mondial (rôle tampon en hiver comme champ 

d'expansion des crues, et en été pour le soutien des débits d'étiage, rôle d'épuration de l'eau, rôle 

®conomique et r®cr®atif, accueil dõune biodiversit® importante, etc, ...). 

Malgré leur rôle reconnu dans la lutte contre le changement climatique, les zones humides ont 

énormément régressé et sont toujours menacées. 
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La pr®servation des zones humides est ®galement une pr®occupation ¨ lõ®chelle r®gionale ; ainsi, la 

DREAL Grand-Est dispose de deux cartographies régionales non exhaustives recensant les zones 

humides dites « loi sur lõeau » et les zones à dominante humide : 
 

- Zones humides dites « loi sur lõeau » : Leur définition est suffisamment précise au regard de 

la loi sur lõeau et les milieux aquatiques. Leur caract¯re humide a ®t® d®fini selon le crit¯re 

v®g®tation et p®dologique list® dans lõarr°t® minist®riel du 24 juin 2008 modifi® par lõarr°t® 

du 1er octobre 2009 précisant les critères de définition et de délimitation des zones 

humides en application de lõarticle R.211-108 du code de lõenvironnement. Toutefois, ces 

zones ne sont pas toutes d®limit®es ¨ lõ®chelle parcellaire. A ce titre, les tiers souhaitant 

obtenir ce niveau de précision sont invités à mener un inventaire complémentaire sur le 

terrain selon la m®thodologie et les crit¯res d®clin®s dans lõarr°t® minist®riel cit® ci-dessus ; 
 

- Zones à dominante humide : Terminologie non réglementaire utilisée pour définir des 

secteurs ayant une potentialit® de pr®sence de zones humides (cartographie dõalerte ou de 

pré-localisation) et pour laquelle le caract¯re humide au titre de la loi sur lõeau ne peut pas 

°tre certifi® ¨ 100 %. Si un tiers souhaite sõassurer que ces zones ne sont pas des zones 

humides, un inventaire sur le terrain doit être réalisé selon la méthodologie et les critères 

d®clin®s dans lõarr°t® minist®riel cit® ci-dessus.  

 

Les zones humides identifiées sur la cartographie de la DREAL représentent des zones humides « loi 

sur lõeau » et les zones à dominante humide  

 

Carte des zones humides sur lõensemble du territoire communal 

 

Réalisation Perspectives / Données DREAL Grand Est / Fond de plan PCI et photographie aérienne Google satellite 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006836803


Commune de Saint-Julien-les-Villas  Révision du Plan Local dõUrbanisme 

 

PERSPECTIVES  Urbanisme et Paysage - Rapport de Présentation -            34 

 

1.2.4 TRAMES VERTE ET BLEUE 

 

DEFINITION DES TRAMES VERTE ET BLEUE 

 

Le cadre législatif 
 

Les trames verte et bleue (TVB) ne doivent pas être confondues avec le réseau des sites 

Natura 2000. En effet, ces trames sont un ensemble de continuités écologiques, composées de 

r®servoirs de biodiversit®, de corridors ®cologiques et de cours dõeaux et canaux. 
 

Elles se doivent de répondre à différents engagements internationaux, européens et nationaux :  
 

Niveau international : 

1979 : Convention de Berne relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel 

de lõEurope (¨ lõorigine des directives Oiseaux et Habitat) 

1992 : Convention sur la diversité biologique adoptée lors du Sommet de Rio 
 

Niveau Européen : 

1979 : Directive n°79-409 sur la conservation des oiseaux sauvages dite Directive Oiseaux 

1992 : Directive 92/43/CEE sur la conservation des habitats naturels de la faune et de la 

flore sauvages dite Directive Habitat 

1995 : Stratégie paneuropéenne de la diversité biologique et paysagère approuvée à Sofia 

par les ministres européens de l'environnement 
 

Niveau National : 

2002 : Décret d'approbation du schéma des services collectifs des espaces naturels et 

ruraux (SSCENR) 

2004 : Stratégie Nationale pour la Biodiversité (SNB) 

2005 : Plans dõaction d®clinant la Strat®gie Nationale pour la Biodiversit® 

2009 : Loi Grenelle Environnement (Grenelle I), définissant la trame verte et bleue 

2010 : Projet de loi Grenelle Environnement II, établissant la création des schémas régionaux 

de cohérence écologique 

2010 : Loi Grenelle II du 12 juillet 2010 (portant engagement national pour l'environnement) 

2012 : Décret n°2012-1492 du 27 décembre 2012 relatif à la trame verte et bleue 

2014 : Décret n°2014-45 du 20 janvier 2014 concernant les orientations nationales pour la 

préservation et la remise en bon état des continuités écologiques 

2016 : Loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages. 

 

Les objectifs 
 

Au niveau national, leurs d®finitions et objectifs sont d®termin®s par lõarticle L.371-1 du code de 

lõenvironnement cr®® par la loi du 12 Juillet 2010 et modifi®e par la loi du 8 Ao¾t 2016 : 
 

« La trame verte et la trame bleue ont pour objectif d'enrayer la perte de biodiversité en participant à 

la préservation, à la gestion et à la remise en bon état des milieux nécessaires aux continuités 

écologiques, tout en prenant en compte les activités humaines, et notamment agricoles, en milieu 

rural ainsi que la gestion de la lumière artificielle la nuit ». 

 

Cet objectif est repris en 6 axes : 

¶ Diminuer la fragmentation et la vuln®rabilit® des habitats naturels et habitats dõesp¯ces et 
prendre en compte leur déplacement dans le contexte du changement climatique ; 

¶ Identifier, préserver et relier les espaces importants pour la préservation de la biodiversité 

par des corridors écologiques ; 

¶ Mettre en ïuvre les objectifs vis®s au IV de lõarticle L.212-1 et préserver les zones humides 

visées aux 2° et 3° du III du présent article ; 

¶ Prendre en compte la biologie des espèces sauvages ; 

¶ Faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces de la faune et de la 

flore sauvage ; 

¶ Améliorer la qualité et la diversité des paysages. 
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Les définitions 

 

Les continuités écologiques : 

Association de réservoirs de 

biodiversité, de corridors 

®cologiques et de cours dõeaux 

et canaux. 

 

Réservoirs de biodiversité : 

Zones vitales, riches en 

biodiversité, où les individus 

peuvent réaliser tout ou partie 

de leur cycle de vie. 

 

Corridors : Voies de 

déplacement empruntées par la 

faune et la flore qui relient les 

réservoirs de biodiversité. 

 

 
Source : Inventaire national du patrimoine du muséum national d'histoire (INPN) 

 

Zone tampon : Espaces périphériques qui protègent les zones nodales et les corridors des influences 

extérieures potentiellement dommageables. 

 

La notion de continuité des corridors : 

Pour un oiseau dõeau migrateur, la continuit® peut sõentendre par le maintien ou la reconstitution de 

zones humides de loin en loin le long du littoral du nord au sud. Pour un insecte pollinisateur, la 

continuit® peut correspondre ¨ un ensemble dõespaces sans pesticide ni insecticide. Pour un petit 

mammifère, une simple succession de haies suffira. Pour la grande faune, un couvert forestier ou de 

près de façon continue sur de grandes distances est nécessaire (on peut là parler de corridors). Pour 

une plante, il va sõagir de maintenir des milieux favorables. Des batraciens auront, quant ¨ eux, 

besoin dõun r®seau de mares, etcé 

 

 
Les sous-trames : 

Elles correspondent, sur un territoire 

donn®, ¨ lõensemble des espaces 

constitués par un même type de 

milieu (forêt, zone humide ou 

pelouse calcicole, etc, ...) et au 

réseau que constituent ces espaces 

plus ou moins connectés. Diverses 

sous-trames peuvent être définies ; 

on trouve ainsi la trame des milieux 

forestiers, la sous-trame aquatique, 

la sous-trame des milieux ouverts, 

etc, ... 

 

 
Source : Inventaire national du patrimoine du muséum national d'histoire (INPN) 

 

Les ruptures :  

Ils correspondent aux lieux où un corridor écologique est coupé créant ainsi un obstacle difficilement 

franchissable, voire infranchissable pour les espèces vivantes. 

Cet obstacle peut être linéaire (autoroute, canal, etc, é) ou surfacique (zone urbaine entre deux 

massifs boisés). 
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LE SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQUE (SRCE) DE CHAMPAGNE-ARDENNE 

 

La constitution des trames verte et bleue nationales se fait à lõéchelle de chaque région, via 

lõélaboration de Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique qui constituent de nouveaux 

documents dans la hiérarchie des outils de planification territoriale. 

 

A ce titre, le SRCE de Champagne Ardenne a été adopté par arrêté du préfet de région 

le 8 Décembre 2015 et peut être consulté dans les préfectures et sous-préfectures de la région, 

ainsi quõau si¯ge du Conseil R®gional du Grand Est, de ses antennes et des conseils 

départementaux de la région. 

 

Ce dernier pr®cise que les trames verte et bleue d®finies ¨ lõ®chelle de la Champagne-Ardenne 

permettent dõidentifier les continuit®s ®cologiques (r®servoirs de biodiversit® et corridors 

®cologiques) ¨ pr®server ou remettre en bon ®tat, quõelles soient terrestres (trame verte) ou 

aquatiques et humides (trame bleue), afin de réduire la destruction et la fragmentation des habitats, 

favoriser le déplacement des espèces, préserver les services rendus par la biodiversité et faciliter 

lõadaptation au changement climatique.  

Carte schématique des TVB régionales 

 

Sur la carte schématique du SRCE, on 

remarque que la commune de Saint-

Julien-Les-Villas est concernée par une 

des grandes continuités écologiques 

r®gionales de la trame bleue. Il sõagit de 

la Seine et des milieux humides qui lui 

sont associés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : SRCE Champagne-Ardenne 

par arrêté préfectoral du 8 Décembre 2015 

 

 

Sur les cartes éditées au 1/100 000ème qui présentent de façon plus précise les composantes des 

trames verte et bleue, on remarque que la vallée de la Vienne est identifiée à la fois comme trame 

aquatique, et comme corridor écologique des milieux humides. 
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Ainsi le territoire communal sõinscrit ¨ lõ®chelle du SRCE au sein de la plaine alluviale de Troyes : 

ð Trame aquatique et corridor écologique associés : 

Å La Seine 

Å Le Canal des Bas Trévois 

Å La Hurande 

Å La Vieille Seine 

Å Le Canal des Flotteurs 

 

ð Réservoir de biodiversité des milieux humides : 

Å Les zones humides liées à des bois alluviaux 
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LA TRAME VERTE ET BLEUE URBAINE VIA LõETUDE DU SYNDICAT DEPART 

 

Sõagissant dõune commune comprise dans le p¹le de lõagglom®ration troyenne, Saint-Julien-les-Villas 

est également concernée par la « trame verte et bleue urbaine » définie à une échelle plus fine et 

répondant aux enjeux de la nature en ville (étude du syndicat DEPART de 2015).  
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Saint-Julien-les-

Villas    

 

1.3 PAYSAGE NATUREL ET URBAIN 

1.3.1 LE GRAND PAYSAGE  
Source : « Atlas des paysages de la Région Champagne Ardenne »  

 

La commune de Saint-Julien-les-Villas est situ®e dans lõunit® paysag¯re de la ç plaine de Troyes ». 

 

Cette unité paysagère est caractérisée respectivement 

par :  

 

- une plaine ample en continuité avec la vallée de 

la Seine, 

- des espaces agricoles et naturels imbriqués dans 

le tissu urbain, 

- une agriculture marquée par les grandes cultures, 

- un paysage sous lõinfluence de Troyes, 

- une silhouette de ville peu visible depuis la plaine 

agricole. 

 

Les valeurs paysagères clefs qui se dégagent de ce 

territoire sont les continuit®s dõespaces naturels en 

plein cïur dõagglom®ration avec notamment la Seine, 

le canal et les continuit®s cyclablesé 

 

 

La plupart de ces caractéristiques se retrouvent à Saint-Julien-les-Villas. En effet, le territoire de la 

commune se compose dõune plaine ®tendue travers®e par la Seine et son canal de d®rivation. Les 

grandes cultures ¨ lõEst du finage sont ponctu®es par quelques boisements et vergers aux abords du 

tissu urbain. Outre lõ®talement urbain, le paysage de la commune est marqu® par des espaces 

naturels aux abords de la Seine traversant lõagglom®ration troyenne. 

 

Par contre, ces qualités paysagères apparaissent menacées par : 

Lõ®talement urbain au Sud et ¨ lõOuest de Troyes avec : 

Å une diffusion du b©ti, 

Å le d®veloppement des villages, 

Å la disparition des coupures dõurbanisation, 

Å la cr®ation de routes et de rocades qui favorise lõ®loignement. 

Source : R®f®rentiel des paysages de lôAube 

Diagramme de la composition paysag¯re de lõunit® 

paysagère de la Plaine de Troyes 

 

Source : R®f®rentiel des paysages de lôAube 
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La banalisation des villages et de leur caractère rural avec : 

Å le durcissement des travers®es de village, 

Å lõutilisation de mobilier urbain inadapt®, 

Å lõapparition de haies et cl¹tures opaques dans les jardins, 

Å la pauvret® architecturale des nouvelles constructions. 

 

La simplification des paysages agricoles et naturels avec : 

Å la progression des grandes cultures, 

Å la disparition des cultures sp®cifiques autour de la ville et des villages (vergers, maraîchage, 

prairies), 

Å par la diminution des espaces humides de la vall®e. 

 

 

A lõ®chelle de lõagglom®ration, la diversité de typologies dõespaces publics de la commune de Saint-

Julien-les-Villas participe à la composition paysagère de la Ville de Troyes :  

 

De par sa situation en entr®e dõagglom®ration, la commune de Saint-Julien-les-Villas bénéficie et 

offre de grands espaces agricoles qui bordent la ville de Troyes et deviennent de réelles opportunités 

de sõ®chapper des paysages urbains sans avoir à parcourir de grandes distances. 

 

Ces « échappées urbaines » profitent du réseau hydrographique dense de Saint-Julien-les-Villas pour 

accueillir des aménagements cyclables tel que la vélo-voie des Lacs consid®r®e comme lõun des plus 

longs parcours cyclistes reliant lõagglom®ration ¨ de grands espaces de nature. 

 

 

Dõautres espaces inaccessibles à tous et où le 

végétal se développe sans contraintes, représentent 

des réservoirs écologiques pour la ville de Troyes, tel 

que Bois humides de la Clairjosse, situés sur les 

finages de Saint-Julien-les-Villas et Bréviandes. Il 

sõagit du dernier bois avant lõagglom®ration troyenne. 

Localisé entre la Hurande et la Seine, lieu-dit Les 

Naches, il présente des intérêts faunistiques, 

floristiques et paysagers. Il constitue un site-relais 

possible entre le Sud de lõagglom®ration et le site de 

Menois. 

 

 

Tous ces espaces composent une trame paysagère qui irrigue lõensemble des secteurs de 

lõagglom®ration et les espaces du quotidien constituent une opportunité et un levier dõactions majeur 

pour am®liorer et valoriser lõensemble du cadre de vie des habitants. 

La carte ci-dessous, issue du plan de paysage de la ville de Troyes, permet de mettre en avant cette 

trame et dõattirer lõattention sur les potentiels afin quõils deviennent des espaces ¨ transformer et 

quõils valorisent ainsi chaque interstice de la ville. 
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Carte du maillage dõespaces publics de lõagglom®ration de Troyes 

 

 
Plan des paysages de Troyes 

 

On remarque que plusieurs espaces publics de la commune de Saint-Julien-les-Villas sont référencés 

comme potentiels paysagers existants. Ce sont principalement des espaces végétalisés, aménagés 

ou laissés au naturel permettant des lieux fédérateurs et/ou des réservoirs de biodiversité à 

valoriser. La prise en compte de ces potentiels permet de valoriser chaque interstice de la ville ainsi 

que son environnement à plus grande échelle. 
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1.3.2 LE PAYSAGE ë LõECHELLE COMMUNALE 
 

Dõun point de vue paysager ¨ lõ®chelle communale, la commune est confront®e ¨ des 

probl®matiques de lisibilit®, de lecture paysag¯re. Cõest pour cela quõelle sõest dot®e en 2004, dõun 

plan des paysages. Il sõagit dõun document de r®f®rence non r®glementaire, qui sert de guide et de 

support pour la mise en cohérence des actions, la gestion des aménagements et du paysage.  

 

Les caractéristiques paysagères de Saint-Julien-les-Villas sont celles dõune commune marqu®e par 

un réseau hydrographique très important, la rencontre entre un paysage de faubourg et une identité 

villageoise réputée pour son cadre de vie. Ces ensembles urbains dialoguent avec une maille rurale 

en évolution. Le grand paysage qui borde la commune est un ensemble paysager de vallée humide, 

de plaine alluviale. Le paysage possède de réels atouts mais il est difficile de les saisir de façon 

globale car il sõagit dõune multitude dõespaces qui se jouxtent les uns aux autres. Lõenjeu majeur du 

plan des paysages semble devoir permettre lõ®mergence dõune coh®rence globale, de rendre lisible 

les espaces et de donner à voir les qualités internes en liant ces points. 

 

Pour cela, le Plan des Paysages sõest fix® les objectifs suivants :  

- - il sert ¨ comprendre le paysage communal ¨ partir dõun guide de lecture : Cõest un moyen, 

- - il sert ¨ reconna´tre le paysage afin de le mettre en valeur : Cõest une r®f®rence, 

- - il sert ¨ guider les actions dõam®nagement, ¨ organiser les priorit®s : Cõest un outil. 

 

Le diagnostic a mis en évidence 4 entités urbaines et paysagères : le centre-bourg patrimonial, un 

tissu industriel et de faubourg, un tissu pavillonnaire diversifié et une trame verte plus rurale. Ce 

diagnostic est complété par une lecture spécifique des ambiances et des séquences paysagères 

relatives à ces entités. 

 

Les entités urbaines et paysagère 

 
Plan des Paysage de Saint-Julien-Les-Villas 
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Ainsi, Saint-Julien-les-Villas, commune de la vallée de la Seine, possède un réseau hydrographique 

important, composé par la Seine, ses ramifications et les affluents : la Hurande et le Triffoire. 

Accompagnés par un boisement de rive fourni et continu, comportant de nombreux aménagements 

hydrauliques (bassins du Triffoire, vannages, d®versoiré), ces cours dõeau ont fa­onn® le paysage 

communal. Ces coulées vertes constituent des continuités écologiques et un cadre paysager 

sp®cifique du territoire. Ces espaces de vall®es d®j¨ identifi®s font lõobjet dõune protection, comme 

les boisements du Château des Cours, en vue de préserver et de rétablir des continuités écologiques 

sur le réseau hydrographique et les milieux naturels qui sont liés : les zones humides, les boisements 

humides, notamment ceux de la Clairjosse, de la Tortue, les trous dõeau. Il sõagit de prot®ger ces 

milieux naturels qui constituent la richesse de la biodiversité locale. Sur le finage est localisée 

®galement une all®e de tilleuls et marronniers dans le parc du ch©teau de la Burie qui fait lõobjet 

dõune protection au titre des sites inscrits. 

Rivière de la 

Papeterie

La Seine

Le Triffoire

La Hurande
Canal de Saint-Julien

Canal des Flotteurs

La Vieille Seine

Rivière du Moulin de 

Pétal

La Seine

Le centre 

mairie-église

Le complexe sportif 

de la Burie

Le parc André

Grimont

Boulevard 

de Dijon

Rocade 

sud-est

Route de 

Baires(RD 

172)

Les voies 

ferrées

RD 21

RD 49

Canal sans eau

 
 

 

Le territoire communal présente une façade rurale riche sur le plan paysager avec des milieux 

naturels assez contrast®s, des boisements humides li®s ¨ la pr®sence des cours dõeau, et des zones 

de culture ouvertes ¨ lõEst. Les sols humides voire mar®cageux des fonds de vall®es ont favoris® le 

développement de boisements le long de la Seine et du canal des Flotteurs. Les Bois humides de la 

Clairjosse, localis®s entre la Hurande et la Seine, constituent un r®servoir de biodiversit® qui sõ®tend 

sur les finages de Saint-Julien-les-Villas et Br®viandes. Il sõagit du dernier bois en amont de 

lõagglom®ration. Les boisements humides constituent un milieu ferm®, dõint®r°t biologique ®lev®. Ils 

sont composés par des essences typiques (frênes, aulnes, trembles, chênes) et accueillent une 

faune diversifi®e (mammif¯res, oiseauxé).  

 

 

Toutefois, le développement des plantations de peupliers entraîne une perte de la diversité 

biologique des milieux. La v®g®tation riveraine des cours dõeau, (ripisylve), est dense et continue le 

long de lõensemble du r®seau hydrographique. Elle pr®sente un r¹le biologique, paysager, de 

maintien des berges et constitue des coulées vertes au travers du territoire communal. Sa protection 

est un enjeu important. 
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Les zones de culture constituent un milieu ouvert, fortement artificialis®, dont lõint®r°t biologique est 

faible. Quelques milieux-relais subsistent au travers de la végétation présente le long de la voie 

ferr®e, dõun foss® et autour des trous dõeau. Les espaces agricoles sõ®tendent dans la partie Est du 

finage et ont fait lõobjet en 2008 dõun remembrement li® au passage de la rocade Sud-Est. Ces 

espaces ont tendance ¨ diminuer en raison de lõextension de lõurbanisation et du passage des 

infrastructures de transport. Leur surface sõ®l¯ve ¨ environ 130 hectares sur lõensemble de la vall®e 

alluviale.  

 

Cette unit® paysag¯re de trame verte rurale sõest vue marqu®e par le nouveau tron­on de la rocade 

de contournement de lõagglom®ration troyenne. Lõam®nagement de la voie traversant une partie du 

finage au Sud-Est de Saint-Julien-les-Villas pr®sente lõavantage dõ°tre ®loign® des zones habit®es 

comme le demandaient les riverains de la commune. Le trac® r®sulte dõun compromis entre la 

cr®ation dõune infrastructure fonctionnelle, afin dõ®viter toute nuisance aux habitants et de prot®ger 

le cadre naturel. Ainsi, deux courbes ont ®t® am®nag®es, lõune pour passer au large de la ferme de 

Verdun (¨ 180 m), lõautre pour sõ®loigner du hameau de Baires, afin dõ®viter le biotope dõun papillon 

protégé (le cuivré des marais) et franchir le canal de Baires sans dénaturer le paysage. Pour cela, 

des plantations ont été effectuées au passage des vallées de la Seine et de la Barse, en harmonie 

avec les frondaisons de la forêt environnante. Dans la plaine de Verdun, le talus a été traité en 

prairie naturelle. 

 

 
 

En ce qui concerne les zones bâties, la végétation est très présente sauf dans la partie Ouest, qui est 

plus artificialisée. Dans le reste du territoire, la végétation est très présente au travers des nombreux 

jardins, potagers, vergers, trous dõeau et de la ripisylve. Lõemprise du canal sans eau, qui est tr¯s 

large, traverse la partie Ouest de la commune. Son mail planté constitue aussi une coulée verte, 

mise en valeur par la requalification r®cente de lõavenue des Sapins tout en permettant de rejoindre 

le centre de lõagglom®ration par des modes de d®placements doux.  

 

 












































































































































































































































































